
F12 Fiche réflexe 

N°12

Recueil d'actions face au risque inondation

Organiser les stocks

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Valable pour les 3 stratégies Réflexion / logistique

Objectifs de l'action

L'objectif est de mener une réflexion sur la gestion et l'approvisionnement des stocks pour faire face à une inondation de longue durée.

En fonction des réserves actuelles identifiées dans l'auto-diagnostic, il peut être nécessaire d'accroître la capacité, soit pour rester tout au 

long de la crise, soit pour permettre une procédure longue d'évacuation/fermeture.

Mise en oeuvre de l'action

Les stocks nécessaires à l'activité de l'établissement et à la vie du personnel et des patients conditionnent la capacité à rester dans la 

structure pendant toute l'inondation. 

Un événement d'ampleur pouvant durer plusieurs semaines et les fournisseurs pouvant eux-mêmes être impactés, une question 

fondamentale se pose sur leur autonomie en cas de crise.

L'analyse sur les stocks, abordée dans l'autodiagnostic, peut être approfondie vis-à-vis du 

risque inondation. Il convient de faire un bilan plus précis sur les réserves de chaque produit 

nécessaire au fonctionnement en mode dégradé, et a minima :

   * médicaments et dispositifs médicaux,

   * linge et couches,

   * produits d'entretien et d'hygiène,

   * fuel (cf. fiche action 10),

   * nourriture  dont notamment les réserves d'eau car l'alimentation en eau potable peut 

      être coupée ou présenter un risque sanitaire.

Le calcul s'effectuera à partir des données d'achat actuelles et en le rapportant aux nombres 

de patients hébergés en moyenne. On évaluera ainsi le temps moyen auquel correspond 

chaque stock. Le stock limitant sera ainsi mis en évidence (quel produit indispensable arrive 

en rupture en premier ?) et indiquera l'autonomie actuelle de l'établissement. 

Ces données permettront de bâtir des réflexions sur :

   * un accroissement éventuel du stock limitant (et des suivants pris dans l'ordre) pour 

      augmenter l'autonomie ou l'assurer intégralement sur la durée de l'inondation,

   * la détermination d'une valeur seuil d'autonomie à partir de laquelle l'établissement doit 

       avoir été évacué ou fermé.

   * une contractualisation avec les fournisseurs pour un réapprovisionnement à partir d'un 

      certain nombre de jours et suivant des modalités particulières en fonction de 

      l'accessibilité du site.

Rappelons enfin que ces stocks doivent être entreposés hors d'eau de manière permanente 

ou temporaire (cf. fiches 25 ou 30).
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Postionnement

DEPEND DES ACTIONS
2 et 8

9

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
2 et 33

POUR QUELS ALEAS ? Débordements de cours d'eau

Ordre de grandeur de coûts

Les coûts vont être ponctuels au moment de l'accroissement du stock 

(ensuite il y aura reprise du renouvellement normal) et fonction du stock 

accru.
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

Capacité à maintenir les services dans le cadre d'un choix de rester sur site
A minima approvisionnement le temps de finaliser une 

procédure d'évacuation / fermeture


